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FRANCE.
Paris, le 2 mars. — Le Moniteur contient un 

long rapport du maréchal Clausel sur l’expédition 
de Tlemecen.

— Voici les nominations faites hier par les neuf 
bureaux de la chambre :

Ier bureau, M. Etienne, président; M. Dufaure, secré
taire.— 2e, M. Nogaret, président; M. Manville , secrétaire. 
— 3s, M. Guizot, président; Bresson, secrétaire. — 4', M. 
Calinon, président ; M. Jobart, secrétaire.— 5e, M. Hector 
d’Aulnay , président; M. Bodin, secrétaire. — 6', M. Ganne- 
ron, président; M. Lacrosse, secrétaire.— 7e, M. Sapey, 
président; M. de Daunant, secrétaire. —8', M. Duchâtel,. 
président; M. Portalis, secrétaire. — 9e, M. Jacqueminot, 
président; M. Vitet, secrétaire.

— On attachait une certaine importance aux nominations 
les présidens et des secrétaires des bureaux de la chambre, 
la doctrine et le tiers-parti étaient d’accord pour accepter 
ce terrain.

Aujourd’hui le Journal des Débats chante victoire. Après 
avoir énuméré les présidens et les secrétaires des bureaux, 
et les membres de la commission des pétitions , c’est-à-dire , 
MM. Muteau , Ladoucette , Lacroix , Croissant, Moreau (de 
la Seine), Fouldt, d’Harcourt, Le Sergeant de Monnecove, 
Charreyron , le Journal des Débats trouve que l’ancienne 
majorité en a 15, tandis que les autres fractions de la 
chambre n’en ont que <2. Il trouve également, ce qui est 
tres-contestable, que l’ancienne majorité a cine/ présidens, cinq 
secrétaires , et cinq membres de la commission des pétitions, 
représentés dans ces nominations.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
Le décret pour la vente des biens nationaux en Espagne 

nous est communiquée en texte. Nous allons en présenter 
les dispositions importantes ;

Art. I". Sont déclarés en vente dès à présent tous les biens
immeubles , de quelques classe qu’ils soient, qui auraient 
appartenu aux communautés et aux corporations religieuses 
supprimées , ceux qui auraient été adjugés à la nation à tout 
autiçe titre , ainsi que ceux qui le seraient à l’avenir à partir 
de Pacte d’adjudication. r

Art. '2. Sont exceptés de cette mesure générale lesbâtimens 
que le gouvernement destine au service public, ou à la con
servation des monumens des arts, ou à honorer la mémoire 
d exploits nationaux.tLe gouvernement publiera la liste des

.miens ’J”*> dans ce but, devront être exceptés de la vente 
publique. 1

(Les articles 3 à 9 règlent le mode de vente ; nous y remar
quons que les propriétés rurales seront divisées dans le plus 
grand nombre de lots possibles).

Art. 10. Le paiement du prix de l’adjudication se fera, soit 
on titres de la dette consolidée , soit en argent.

Art. 11. Les titres de la dette consolidée qui seraient don- 
»és en paiement du prix de l’adjudication seront admis 
pour leur valeur nominale, mais sous la condition formelle 
que le paiement se fera dans la forme suivante : un tiers 
on titres de la dette consolidée portant intérêt de 5 p. c. • 
un tiers en titres de la dette consolidée à 4 p. c. , et le 
feste en titres de la dette qui sera nouvellement consolidée à 
0 p. c.

t2. Lors de l’adjudication des biens au plus offrant et der
nier enchéri«.»,,. , • . ___ r , 7r.; , , .---- J ‘..un uca mena au plus un ran L ei aer-

r enchérisseur, l’adjudicataire, optera pour un des modes 
vocable1™1 ddslkvndä dans l’article 10. Cette option sera irré-

dr*?’’ j7es,.accLu^reurs devront payer le cinquième du prix 
priété ‘UCICa‘‘on ayant de revoir l’acte translatif de pro-

tluatr? autres cinquièmes seront payés, savoir : 
tion j'2u®reurs a titre de dette consolidée fourniront cau- 
huitirmo*1^61 dans chacune des huit années suivantes le
Losàcquéreiu8 -1 °“ m P’ °'dufPrix.total de Adjudication, 
dam cl.nrnul i d,arSent fourniront caution de payer
du prix p ves.. fa années suivantes, un 16= des 4[5 ou 5 p'! e. 
Üvrànce de lWUd‘uftIOn’ LeS dëlais cou,’ront à partir delà dé- 
sera“oinv ■ te devent0 et Rengagement des acquéreurs y

i 6* snnépoaC^UdreUrS “ Plix d’argent ou qui jouiront du délaide 
iusiin’-,, • neronL 1 P' c- depuis la date de l’acte de vente
pulés sdrPlasolent totaj.de.ra<liudication- Ces 2 P-c- seront im- 
que terme? ‘ls devront PaJei' a l’expiration de cha-

paiemem acrIu*eurs pourront anticiper sur les termes de 
on boniheïaTl'68 qb!1Satl0Ils Rn titre de la dette consolidée , 
qu’il paiera îvsr acquereur.5 p. c. sur le montant des termes 
teat,onVcliL,,l,c.lp“ta°n- Et pour les obligations en àr- 
3 P' c. sur le monta 'm"1 ,Ia Pnme ,de 2 p. c. et l’on bonifiera 
palion. monta ut des termes qui seraient payés par anti-

sefvatoireg' pour assure * ^ C0“cernant quelques actes con- 
endière.) P “ le paiement ou prescrire la folle
Prh d’àrgentPdans^ le mo^ ?" dtat de,s ventes opérées à 
P°ai’ le cinquième uni devÂ ^ > et deS sommes reçues 
dp-----iété: 4e„.?l,ti"l, :iP!?euavant Acte translatifde prooÄ^iTJiriTri'A* c“'e Pay° avant >’intenS’e d,P™du'tpSe)ra Par »l’àchrt pw

de titres fl„ 1 j gdp!>de cllanSedans'acapi^i-1sans nt2± }.a .dótte consolidée à 4 et £ P«ans intérêt qui déià lt. M2 , 5 V’ C’ > et de la dette
dtd présentés Via r? vl“1# e‘ reconnus, «’auraient pas 
{diquement, et laS‘‘ atT’- C,es ‘dresseront brûlés m,. 
la valeur dès îi{?es amorli^^ V ^ IeS n“Btr“ "t

21. La moitié du produit total des quatre autres cin
quièmes des ventes à prix d’argent sera consacré à l’amor
tissement de la dette sans intérêt dont il est fait mention 
dans l’article precedent. Les opérations se feront avec la 
plus grande publicité ., les sommes amorties seront annon 
cees , et les titres qui les représentaient seront brûlés.

22. Seront aussi amortis dès à présent, et détruits en 
temps opportun , les 5 et 4 (qo provenant des ventes 
dont le prix devra être payé en titres de cette classe , et 
la Gazette publiera les numéros de ces titres et leur 
valeur.

’**■ 0° assure que des places d’orchestre ont été 
vendues à la paemière représentation des Huguenots, 
de l5o a 200 fr. Les trafiquans de billets offraient 
encore cinquante et soixante francs de leur carte à 
toutes les personnes qui sortaient après le 2e acte.

On monde de Londres , 2 mars :
Dans la se'ance des communes du 1" mars, sir 

Strat-fort-Canniug a demandé si le gouvernement 
avait reçu 1 annonce officielle de l’entrée des troupes 
alliées à Gracovie , et il a blâmé vivement cette nou
velle violation du traité de Vienne. Lord Palmerston 
a répondu que le gouvernement n’avaitencoreaucune 
communication officielle , mais que le fait dénoncé 
par le préopinant lui paraissait probable. Le mi
nistre a ajouté.

« Je ne nie pas qu’il me semble, au premier coup- 
d’oeil , constituer une infraction au traité de Vien
ne. Quanta la question de savoir quel parti pren
dra le cabinet dans le cas où le fait viendrait à se 
confirmer , je ne crois pas devoir y re'pondre en 
ce moment, mais je puis assurer l’honorable membre 
que notre attention est fixée sur cette affaire.

BELGIQUE.
Bruxelles, 4 mars. (Trois heures.) -r- A l’ouvçrture de la 

bourse les fonds étaient plus faibles que hier; peu après 
est survenue une panique qui les a fait baisser de 1 p. c , 
on s’est ensuite remis, il y avait argent à 45 7p8 pour le 
terme. Paris vient dit-ou avec tj4 de baisse, et Londres du 
2 avec 718 aussi de baisse. II est question des manœuvres 
d’un grand spéculateur Anversois, qui, forcé de s’exécu
ter à Paris, il y a deux jours, s’est vengé sur ses compa
triotes. r

Anvers, (2heures).Ardouin 46 p 45 7i8 p 45 718 45 Ii2n nas- 
sive (5 t[4, 15 ij8 15 p. 1 i-.r

Amsterdam, 3 mars. Ardouin 46 3(4, passive I5 ( p).
— L’énorme succession de M. Collineau revient effective

ment à des babitans de Bruxelles. C’est la mère de MM. G. 
fondeurs en caractères , qui est unique héritière de M. Col- 
Iineàu, son oncle. Elle est à Paris à recueillir cet héritage. 
Elle écrit que l'inventaire élève à 17 millions les valeurs 
trouvées au domicile mortuaire, sans compter les titres sur 
la banque de France dont M. Collineau était un des prin- 
cipaux actionnaires.

Hier, Mme. G. a adressé à ses fils qui sont ici pour chacun 
un million de billets de banque. Gela formait deux paquets 
chargés à la poste.

CUAMBHE DES RE PRESENT ANS.
Séance du 4 mars. — L’ordre du jour appelle la suite de 

la discussion du projet de la loi relatif aux attributions com
munales.

On est resté à l’art. 6l , ainsi conçu :
« Le conseil est tenu de porter annuellement au budget 

en les spécifiant, toutes les recettes quelconques de la com- 
rmme, ainsi que celles que la loi lui attribue, et les excé- 
(laus des exercices antérieurs. » — Adopté.

Art. 62. Dans le cas où l’autorisation de répartir une con
tribution a été accordée , les projets des rôles seront soumis , 
pendant quinze jours au moins, à l’inspection des contri
buables delà commune,, sur l’ayis qui en aura été préa
lablement publie par le collège des bourgmestres et éche- 
vins ; pendant ce temps, les contribuables qui se croi
raient lésés par leur cotisation , pourront réclamer près du 
conseil communal.

Quelle que soit la décision du conseil sur ces réclam a- 
tions , il sera tenu de joindre à l'envoi qu’il en fera à la 
deputation permanente toutes les demandes, requêtes, ré
clamations qui , lui auront été adressées contre lesdits 
projets.

M. Dubus propose une modification ainsi conçue :
« Lorsque la députation autorise la répartition d’une contri

bution par le conseil provincial, sur la demande dix conseil 
communal , le projet de cette répartition , après avoir été ar
rête provisoirement par le conseil communal, sera, etc., » 
comme dans le projet.

M. le ministre de l’intérieur propose de retrancher de cet 
amendement les mots « par la députation du conseil provincial 
sur la demande du conseil communal. »

Cet amendement, ainsi modifié , est adopté.
L’art. 62 est ensuite adopté dans son ensemble.
Les art. 63,64,65 sont adoptés sans discussion.
Section III, — De, la comptabilité communale,
M. Dumoriier : Il est un principe que je voudrais voir in

troduit dans la loi, celui' d’empecher les communes de se rui- 
ner par des emprunts. La faculté laissée au pouvoir exécutif de 
les autoriser ,ne me présente pas assez de garantie ; je propo
serai un amendement à l'effet de faire intervenir le pouvoir lé
gislatif dans cette autorisation. r

M. de Theux : Si l’on devait recourir aux chambres, cela 
entraînerait des retards , et conséquemment des inconvéniens. 

L’amendement est mis aux voix et rejeté.
Les art. 66, 67, 68 sont adoptés.
M. Lebeau propose cet article à ajouter :

, a Toute allocation pour dépenses facultatives qui aura été 
réduite par la députation permanente du conseil provincial 
ne pourra être dépensée par le collége des bourgmestre et 
echevins , sans une nouvelle délibération du conseil com
munal qui l’y autorise, a

L’article de M. Lebeau est mis aux voix et adopté- 
Les articles 69 , 70 , 71 , 72 , 73 et 74 sont adoptés avec 

quelques legers chancemens de rédaction.
On passe au chapitre VIII, des actions judiciaires.
Les art. 75 et 76 sont adoptés sans discussion. L’art. 77 

donne lieu à quelque débat; il est ensuite adopté avec une 
légere modification.

La séance est levée à 5 h. Ij2.

LIÈGE, LE 5 MARS.
Nous avons annonce 1 arrivée en Belgique d’un 

agent français, charge’ d’éclairer le gouvernement 
de Juillet sur les chances de re’union de la Belgique 
au système de douanes allemand. Voici ce qu’on lit 
à ce sujet dans une correspondance particulière de 
Francfort, en date du 26 février :

« Plus que jamais, le cabinet de Berlin s’efforce 
d attacher la Belgique à ses douanes. On croirait 
au premier coup-d’œil, que c’est une tentative irre’- 

1 fléchie , car la Prusse ne saurait guère concourir avec 
les fabriques belges, et elle se nuirait ainsi sous le 
rapport commercial; mais il paraît qu’à Berlin, on 
songe plutôt aux résultats politiques. Depuis la mis
sion de M le conseiller David , envoyé par le gou
vernement français à Bruxelles, on pensait que la 
Belgique s’opposerait aux demandes prussiennes ; ou 
nen est plus certain aujourd'hui, les efforts de la 
diplomatie de Prusse sont continués avec zèle, et 
on se flatte à Berlin d’obtenir tout ce qu on de
mande. Pour hâter son succès, la Prusse a offert au 
cabinet belge sa médiation, tendant à mettre un 
terme aux différends sur le Luxembourg, et aux au
tres contestations avec la Hollande. »

Avant-hier dans la soirée a été fait le premier 
essai de l’e'clairage par le gaz ; il a parfaitement réussi ; 
les spectateurs ont témoigné leur satisfaction par de 
nombreux applaudissemens. La rue de la Régence , 
entr’aulres, a été éclairée et présentait un fort beau 
coup d’œd. On dit que dimanche on fera un essai 
plus général et qu’ensuite l’éclairage sera continue 
chaque jour.

— MM. les curés de St Gilles, de la Boverie et de 
St.-Antoine, viennent d’assigner la régence de Liège 
devant le tribunal de première instance à l’effet d'ob
tenir l’indemuite* de logement qui leur a été refuse’e 
par le conseil municipal. (Industrie.)

— Les miliciens appartenant à la classe de [828 
qui sont actuellement en congé jusqu a nouvel ordre* 
passeront h- 21 mars prochain aux regimens de ré
serve de leurs provinces respectives. Ceux de la classe 
de 1829 qui sont encore dans les regimens actifs 
seront renvoyés à la même date dans leur foyer eii 
congé illimité. J

. - On lit dans le Journal des Flandres-. M. le 
baronÇoppeus , notre commissaire de district est 
decede ce matin à S ip heures, h la suite d’une lon
gue et dou ereuse maladie II a vu approcher sa fin 
avec toute la résignation du chrétien.

• :T^°us.?vi.<îns eu raison d’élever des doutes sur la ve’ra- 
menrtre ! Lm' * donnes P?r ‘fuelques journaux , touchant le 

• f p.d? ,a, Pnncesse de Schwartzemberg ; ce conte est 
aujourd’hui démenti, _ {Mercure.)

' Nous avons annoncé, il y a quelque jours , qne 
e jeune prince Auguste de Saxe-oobourg avait été 
nommé capitaine à la suite au régiment des guides. 
Les deux fils du duc régnant de Sixe-Cobourg ont 
été nommes , il y a plus d’un an , lieutenans hono
raires dans ce régiment. {Emancip )

— M.W. A. Bake, de Ley de , lieutenant colonel 
près de l'état major de l’artillerie, et anciennement 
commissaire du Roi à la frontière ffeJôhnjChockerill 
et comp , a Liège . a conçu le projet d’établir à Leyde 
une forge pour y refaçonner le vieux fer qu’on en
voie aujourd'hui à ces fins â ,1’étranger.



— Le se'nat est convoque' pour le 21 de ce mois.
— On lit ce qui suit dans le Journal d'Arlon :
« Ce que nous avons annoncé de l’effet qui serait 

produit par les dernières ordonnances françaises sur 
les douanes , paraît se re'aliser complètement ; la 
forgerie luxembourgeoise se relève pour ainsi dire 
de ses ruines. D'après des renseignements que nous 
avons lieu de croire très positifs, soixante et dix usi
nes environ de forgerie fonctionnent en ce moment, 
et toutes seront eu pleine activité dans quelques mois. 
Une semblable situation ne s’était jamais pre'sentée 
sous l'administration des Bays-Bas. •>

u Nous apprenons que M. de Puydt a déposé au 
ministère de l’intérieur les plans et les devis d’un pro
jet de route de ?Stavelot à Diekirch, Ettelbruck et 
Echternach. Ou sait que M. de Puydt agit au nom 
dé la société de commerce, qui se propose de de
mander la concession de cette route. Nous avons en- 
tendn dire quelle se chargerait volontiers de son éta
blissement, si elle recevait du gouverueuient un sub
side de quinze mille francs. •

— On lit ce qui suit dans un journal de cette 
"Ville :

Hier ont eu lieu les obsèques de M. Borrekens , 
premier lieutenant d’artillerie et professeur à l’écdle 
établie à Liège pour cette arme, enlevé trop tôt,(il 
n’avait que 29 ans) à la science, à sa famille et à ses 
amis. Cette douloureuse cérémonie avait réunie un 
grand nombre d-officiers d'artillerie, jaloux de ren
dre les derniers devoirs à leur digne camarade. 
L’un d’entre eux, M. le lieutenant-colonel Renault, 
président du conseil d’instruction de l’école d’artil
lerie , a prononcé sur la tombe du défunt le dis
cours suivant, que nous sommes heureux de pouvoir 
reproduire :

« Messieurs ,
» La triste cérémonie qui nous rassemble m’impose un 

devoir d’autant plus pénible à remplir que j’apprécie da
vantage la perte que nous venons de faire. Chacun de vous 
s’associe, j’en suis certain, au sentiment que j’exprime en 
ce moment , et je crois être votre interprête en retraçant 
l’éloge de notre camarade Borrekens avant de lui dire un éter
nel adîeu.

» Jean-Auguste Borrekens , après de brillantes études, 
était entré en 1827 au cadastre, comme géomètre de pre
mière classe. H quitta cette partie pour celle des mines, 
et ses premiers pas dans cette nouvelle carrière furent mar
qués par des succès. 11 remporta les premiers prix à l’école 
des mines de Namur, dirigée par un homme d’un talent 
supérieur, M. Cauchy, qui n’avait pas tardé à apprécier 
tout le mérite de Borrekens, et qui n’a cessé depuis lors 
de lui porterie plus vif intérêt. Plus tard , nommé chimiste 
de la société du Luxembourg, cette nouvelle position ne 
fut pour lui qu’un moyen d’étendre ses connaissances et de 
se livrer avec une nouvelle ardeur à l’étude des sciences. 
La révolution vint l’enlever à cet emploi qu’il remplissait 
avec distinction , et ses études , analogues à celles de notre 
arme , l’engagèrent à suivre la carrière militaire et à se 
présenter au concours ouvert pour la nomination des aspi- 
rans d’artillerie. Promu officier au commencement de 18.31 , 
et attaché successivement à la fonderie de canons et à l’ar
senal de construction d’Anvers. il venait enfin d’étre ap
pelé comme professeur à l’école d’artillerie organisée à Liège , 
lorsque la mort est venue le surprendre au milieu de ses 
travaux et nous priver de ses talens et de son zèle.

» Membre d’une des principales sociétés savantes de notre 
pays, et passionné pour l’étude des sciences , il avait déjà 
eu le bonheur de faire servir ses connaissances à des recher
ches et à des découvertes utiles. Nous lui devons, vous le savez, 
messieurs, dans les parties pratiques de notre arme, .plusieurs 
pêrfectionnemens ingénieux , dont l’un même a conservé son 
nom.

» Enlevé trop têt à une carrière qu’il aurait sans doute 
illustrée , il y a déployé , pendant le peu d’années qu’il lui 
a été donné de la parcourir, le zèle , l’aptitude et les ta
lons qu’on peut attendre d’un bon officier , et il est pénible 
de penser que les travaux que nécessitaient ses nouvelles 
fonctions, et auxquels, par devoir et par goût, il aimait 
tant à se livrer, auront peut-être contribué à l’empêcher de 
lutter avec toutes ses forces contre la maladie à laquelle il a 
succombé.

» Après vous avoir entrenu de l’homme instruit, de l’of
ficier distingé, il me reste , messieurs, à vous parler de ses 
qualités personnelles. Ce sujet ne peut que redoubler nos 
regrets. Borrekens joignait, à la simplicité et à la modes
tie de l’iromme réellement instruit, toutes les qualités qui 
distinguent l’homme bon et fait pour être aimé. Serviable 
et d’une obligeance extrême, d’un caractère égal et bien
veillant, il avait su se concilier l’estime de ses chefs et

rible qu’imprévu vient de ravir l’appui et la consolation de ses 
vieux jours. »

DES HOUILLERES DANS lx PROVINCE de LIEGE.
Nous nous sommes attaches , depuis quelque teins, 

& constater les progrès de quelques-unes des bran
ches d’industrie, qui avaient souffert à la suite des 
e'venemens de i83o. On a pu voir que plusieurs se 
sont remises , comme on dit, des atteintes qu’elles 
avaient reçues, que d’autres peuvent évidemment 
se promettre un nouvel avenir de prospérité. Parmi 
celles qui ont eu le plus à se plaindre, dans ces der
nières années , il faut citer en première ligne (’ex
ploitation des mines de hooilles dans notre province. 
Sans vouloir soutenir ici, que nos houillères ont 
atteint le haut degré de prospérité dont elles jouissaient 
eu i83o , nous dirons qu’il y a aujourd’hui une no
table amélioration de leur situation , et nous allons 
présenter à l’appui de notre opinion quelques chif
fres dont nous garantissons l’exactitude :

Le nme district iiouiîler de notre province, se 
compose de 37 exploitations, savoir : La Belle Vue

à St-Laurent , La Haye , Champay, Sclessin , Val- 
Benoit, Horloz, Gosson , Espérance à Montegnée, 
Ressaies, Artistes, Mackets, Baldat, Bonnier, Pa
tience , Ste-Marguerite., Pomterie, Nouvelle Bonne- 
fin, Batterie, Grande Bacnure , Petite Bacnure, 
Bouck et Gaillard Cheval, Bellevue et Bien Venu, 
Foxalles , Huffenale , Espérance, Bonespoir à Oa- 
peye , Valentin, Gocq, Pinson Champs , Hœsvache, 
Arbre St-Michel, Bois d’Otheit, Bon Espoir, Lur- 
tay , Sart d’Avesse., Colladias, Bois des Moines.

La totalité de l'extraction dans les houillères que 
vous venons de citer était, par 24 heures en juil
let i83o , de charrées (,i5 quintaux) 764 2|3

E11 décembre .i835., l’extraction était 
par 24 heures, de charrées ( i5 quin
taux.) 760 3[4

Ainsi, le chiffre total de l’extraction, en i835 , a 
atteint celui de .i83o. Il serait difficile de concevoir 
comment , malgré la perte du débouché de là Hol
lande , l-’exploitalion de la houille est aujourd’hui 
aussi considérable qu’elle l’était lors de la réunion 
des deux pays, si l’on 11e savait que, dans ces der
nières années., la consommation intérieure a beau
coup augmenté, par suite du développement qu’ont 
pris certaines -industries , et entre autres celle de la 
fabrication des fontes et du 'fer.

Mais , il faut se hâter d’avouer ici, pour rester 
dans de vrai., que le prix de la-houille et du char
bon «’est point aussi élevé aujourd’hui qu’il l’était en 
l83o. Mais toutefoisil s’est relevé dans tous ces der
niers temps., et il ne tardera point probablement à at
teindre à peu près le chiffre de taux la plus pros
père. Citons encore quelques chiffres à l’appui de no
tre assertion,

A la houillère de la Haye, en juillet i83o, les 
prix étaient ainsi qu!il suit :

Ers. c.
La charrée de houille 34 91

» charbon 16 g3
En i832 , ces prix étaient tombés , la

houille à 25 3g
Le charbon 1 a 6g

En décembre i835, ces prix ont remonté ,
la houille à 3o no
’Le charbon 14 60

A l’exploitation du Val-Benoît, les prix étaient 
ainsi qu’il suit en i'83o.

Frs. e.
■La houille 3o 80
Le charbon 15 41

E11 1882, la baisse avait établi le prix delà 
manière suivante ;

-La houille ai 16
Le charbon y : i3 o3

En 1835 , lès prix së sont relevés au Val- 
Benoit comme à la Haye , et ils étaient en dé
cembre dernier à la première de ces exploi
tations :

La houille '26
Le charbon i5 60

Nous citerons encore la houillère de Ste. Mar
guerite, pour prouver que le mouvement de hausse 
est général. Voici quels étaient en juillet i83o les 
,prix des produits de cette exploitation ■!

Fr. c.
La houille 33 86
Le charbon ^4 *7

En i832, ils étaient tombés b ?
La houille 25 81
Le charbon 4 a 06

E111835, la honille se vendait a .29 fia
Le charbon à 46 71

Nous devons ajouter que, si nous sommes bien 
informés , depuis le mois de décembre dernier, il 
y a une hausse nouvelle dans le prix de la houille et 
du charbon, et qu’elle a été de deux francs par 
charrée, dans quelques exploitations.

Nous avons dit en commençant que le prix du 
charbon remonterait, sans doute, dans une époque 
peu éloigné, au chiffre qu’il avaitalteint en i83o.Nous 
n’en voulons pour preuve que les prix, auxquelles 
plusieurs exploitations ou parts d’exploitation, ont été 
vendues dans ces derniers temps.

Le nombre des ouvriers employés dans le dis
trict, dont nous nous occupons, était au mois de 
juillet i83o de 4i96. — En décembre -1835 , 
il n’était que de 38o2.

COMMERCE-
Ij Indépendant donne sur la nouvelle mesure 

arrêtée en Angleterre relativement aux navires bel
ges quelques explications. Voici comment il s’ex
prime i

« Nous croyons d’abord que ce n'est pas la pre
mière fois, depuis notre révolution , que l’Angleterre 
annonce la perception sur les navires belges, de 
droits égaux à ceux dont elle frappe les navires des 
nations avec lesquelles elle n’a pas de traité de com
merce, et nous savons aussi que la mise à exécution 
de cette mesure a été suspendue sur les réclamations 
de notre gouvernement.

» En ce moment les mêmes réclamations ont
lieu, et elles amèuerout probablement les mêmes

résultats. Le gouvernement anglais n’est, en effet 
animé contre nous d’aucun sentiment hostile, mais 
il désire, et cela est fort naturel, obtenir pour ses 
navires dans nos ports, la remise de droits différen 
tiels , en retour des avantages qu’il accorde aux ni. 
tres dans les siens.

« Ceci prouve qu’il est plus que temps qu’une loi 
soit proposée aux chambres , pour autoriser le gon. 
verneineut à .faire remise des droits différentiels de 
douane, et des droits extraordinaires de navigation 
à toutes les nations qui nous font des avantages 
identiques, ou qui puissent servir de compen- 
sation.

» Nous savons , au reste , que le gouvernement 
s’occupe de cette loi, et quelle ne tardera pas à 
être présentée. »

Le Journal d Anvers répond ce qui suit b ja 
feuille bruxelloise :

Nous persistons à dire que les navires anglais sont 
traités comme les nôtres et que sous ce rapport, 
l’Angleterre n’a rien à nous demander.

S’il nous était permis de nous livrer à des con
jectures , neus pourrions trouver dans l’ordre de h 
direction générale de pilotage anglais, un avis direct 
sur des projets ridiculement conçus d’une alliance 
belge avec la confédération des douanes allemandes, 
ou mieux encore , un acte de jalouse prévoyance 
contre la société générale des bateaux à vapeur qui 
s’organise en Belgique.

Un armateur d’Anvers fait aussi publier la nolesui- 
vante, au sujet des observations faites par l'In
dépendant :

Les navires anglais sont traités dans notre port 
sur le même pied que les navires belges , c’est-à-dire 
que les droits de pilotage, tie port, de bassins , de 
lestage, carénage, et de cuisine sont perçus sur le 
même taux pour l’un et pour kautre , enfin un 
navire belge paye autant qu’un navire anglais, et 
en cas de besoin les autorités peuvent certifier de 
ce que j’avance.

L'Union de ce jour contient un morceau de poésie fort 
distingué dans son genre. C’est une pétition en vers contre 
les écarts de la presse, adressée aux trois pouvoirs de l’Etat. 
L’auteur en déclamant contre la licence des journaux, se 
permet à lui-même des licences poétiques d’une nature vrai
ment excentrique. Facit indignalio Vernum-, disait Juvénal; 
ici l’indignation produit autre chose; elle s’exhale en bar
barismes et en fautes de prosodie. La langue fiaucaise est 
plus maltraitée que la presse. Toutefois, soyons justes. Il 
y a dans cette pièce un véritable talent qu’on pourrait uti
liser , et nous conseillons aux marchands-confiseurs de cher
cher le poète, pour Remployer à la versification des billets 
de caramel.

L'Union demande à ses lecteurs d’accueillir ayac indul
gence ce premier essai d’un jeune poète .- nous pensons qu’il 
faut plus que de l’indulgence pour faire accueil à cela.

Les journaux de Paris donnent aujourd’hui beaucoup d« 
détails sur la seconde représentation des Huguenots de Meyer
beer , qui a été encore plus brillante que la première. Voici ce 
que dit un critique dulibrettode M. Scribe:«Qui n’alulatra* 
gédie de Chénier, les notes de Voltaire, et cette chronique de 
M. Mérimée, drame puissant, spirituel et terrible, digne à la 
fois de Shakspeare et de Walter-Scoot? La Saint-Barthélémy 
est le dénoùment de la tragédie lyrique de M. Scribe , mais 
non le sujet. — Les emprunts queM. Scribe a faits à M. Mé
rimée seront assez signalés par la critique, pour qu’il soit 
peut-être de bon goût que .je m’abstienne sur ce chapitre.

Quant aux situations en elles-même , presque toujours elles 
sont bonnes, saisissantes, et préparées pour faire valoir le 
compositeur. Voyez les quatrième et cinquième actes des 
Huguenots ; le.grand duo entre Valentine de Saint-Bris et 
Raoul, le trio où Marcel intervient dans l’union de ces 
deux amans, 11e sont-ils ,pas des meilleures scènes,qua« 

j amais eu à mettre en musique un compositeur ? Le triom
phe de M. Scribe, c’est d’avoir inspiré à Meyerbeer deux 
morceaux de cette grandeur , deux morceaux qui ont élec
trisé l’assemblée, déjà un peu fatiguée de l’attention qu’elbUiSC i (IMCIIWJCC, lll.j il UII fJUU Ul I I.MI.UIIIHI " j
avait prêtée aux trois premiers actes, mais qui a retrouve 
là une force nouvelle pour comprendre et admirer.

De l'enthousiasme qui accueillit cette partie si heureuse, 
si noble , si sublime de la partition, ne revient-il rien a 
M Scribe ? Mais c’est lui qui a imaginé cette lutte passion* 
née entre Raoul et Valentine, ce clieyaresque dévoùment 
du protestant qui veut aller mourir avec les siens, 
tendresse ingénieuse de la fille catholique qui veut sauver 
un huguenot! La scène est autant à lui qu’à Meyerbeer;1 
Ta tracée habilement, si Meyerbeer Ta déclamée avec ge
nie ; Meyerbeer Ta colorée en grand coloriste sans doute, 
mais lui, il l’avait dessinée en homme qui sait donneras 
figures leur véritable caractère et l’énergie du mouvez 
drama ique. *

Nous ferons connaître l’opinion des journaux sur la m 
sique de Meyerbeer dans un prochain n°. «

ETAT CIVll, DE LIEUE. DD 4 haks^
Naissances : 4 filles. _ .,

Mariages 4 ; savoir : Entre Alexandre François Napo* . 
Weissenfeld, tanneur, rue des Tanneurs, et An. Ehsaoç 
Catherine Thérèse Augustine Bieser , sans profession, P*®. 
St. Pholien. —. Adrien Poncelet, sans profession, a 
(Limbourg) , et Marie Jeanne Andrien , couturière , 
grasse Poule , veuve de JeanFrançois Burtin.—^*011, m3rie 
Wery, cordonnier , rue Basse Sauvenière , veuve de M . 
Catherine Franquet, et Marguerite Jullé , couturière, 
bourg St. Léonard. — Jean Joseph Leenders , marecha - 
rant, à Maeseyck, et Marie Aldegonde Cerfontaine , sans P 
fession , rue des Tourneurs. ;se

Décès ■ i fille, 2 femmes , savoir : Marie *ra 'ues, 
Mayence, âgée de ans, rentière, derrière St. J 
veuve de Jean Jacques Joseph Foulon. — Marie A 
Ferdinande Delvaux , âgée de 24 uns , fille de boa iq 
rue sous la Tour. 

TAXE DU PAIN , du 6 mars.
Pain de seigle20 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment, 29 C,
Pain de ménage, 39 c.



theatre royal re liege.
Aujourd’hui dimanche, G mars.
le Pré aux-Clercs, opéra en 3 actes. — La'2" représention 

du Lorgnon, vaud. nouv. en 1 acte. — Le Mari de la Veuve, 
comédie en 1 acte.

lundi, aubénéSce de MM. Albertet Alphonse.
Est-ce un Rêve , vaud. nouv. en 2 actes.
Le Changement d' V'niforme, vaud. en 1 acte.
Valei, ou le Petit-Fils d’un Grand Homme, vaud. en 1 acte.
Le trio de Guillaume Tell.

----------8
CIRQUE OLYMPIQUE.

DE

MM GAUTHIER ET LIEBHARD.
AU MANÉGE ST.-PIERRE.

Aujourd’hui dimanche, G mars 1836.
Grande représentation, composée de l’Etendard Grec, sur 

2 chevaux sans selle, par M. Antoine et Perres. — La Baya
dere, par madame Gautier. — Les meuniers et les char
bonniers.

Les Invalides en Goguette, par plusieurs sujets de la 
■troupe.

A la demande de plusieurs sociéte's,le Singe Mandrille pa
raîtra dans cette représentation.

On commencera à 6 Ij2 heures. Les bureaux seront ouverts 
à 5 heures.

ANNONCES,
HUITRES anglaises, chez ANDRIEN fils, rue Souv. Pont

HUITRES anglaises , chez TART, derr. l’Hôtel de Ville.

HUITRES anglaises chezPARFONDRY, der. l’hôt. de ville

HUITRES anglaises 1" quai , chez PERET, rue Ste. Ursule-

On CHERCHE un REMPLAÇANT pour la MILICE. 
S’adresser au n° 1078 sur la Batte. 30g

On CHERCHE en LOCATION une MAISON. S’adresser au 
bureau de cette feuille.

Un GARÇON de CAFÉ bien au fait et un JEUNE HOMME 
pour-être domestique peuvent se présenter an Café du Midi 

. “ L'ége. < 28

11 ILDWim
I ^ Un bel APPARTEMENT nouvellement restauré et meublé 
; a neuf, composé d’un SALON et de 2 ou 3 PIÈCES au 1 « 

«âge, avec ou non écurie pour un cheval, et remise place
Louer6 “° 873‘ Au méme “° CIUISI)E cave aussi à

[ . AUOUER le beau MOULIN A FARINE, situé à Fouron-
Samt-Maftin , avec 839 boimiers de terres et prairies.

S adresser à M. Henri DEL VAUX , bourgmestre à Fou 
1 lon-le-Comtc.

bes JEUNES 'GENS , âgés de 14 ans jusqu’à (8 , désirant 
s engager comme TAMROURS au 4me. régiment de ligne , 
•»unis de leur extrait de naissance, certificat de moralité, 
« consentement de leurs parens , peuvent s’adresser au co
lonel du susdit régiment, place St-Pierre n° 870. 286

SOCIÉTÉ GRETRY

anîiL conjm*ss>on vient de décider que le grand-concert 
3ncessa^aire f°,ur fêter la naissance de Grétry, aurait lieu 
de in,,™ne2t’ le programme paraîtra sous peu. Une liste 

Stalon^11011 ESt C^iiOS“c ci‘ez concierge Hütoy, rue

Pour la commission,
Le secrétaires A, DËRIBE A U COURT.

^dé à^lV^ ™ars *836, a 2 heures de relevée , il sera pro- 
Ans de la veuve de Jean-François Pérée, sise à
Wan d’EFFFTS St toTc'’ "° 362 ' à la VENTE a 
tonunodps +10 M9B.1EIEES ’ coîlsistant en garderobes , 
linges et ,“■■’. chaises , batterie de cuisine , litterie , 

autres objets , etc. . ”^gent comptant. ' S5

A VENDRE
. UNE

SISE RUE DES ÉCOLIERS.
»otairJ6^^1^ mars 1836, a dix heures du matin, le 
PaOVEN,jueeVj;NDi14. ?“ Plus »J?™™, pardevant M« 
Arrière le pa?aisd pal* “ Lldge ’ en sotl buicau, rue Neuve
J^^ondhbi^aue^l’n * Lidge ’ rue des Eooliers n» 254 
‘»tah-e. ÎUe lon voir audit bureau et chez lé

222

CONSTRUCTION
d’une

»Am

A SOÜMAGNE.
Le lundi 14 mars prochain, à dix heures du matin , il 

sera procédé publiquement, en la maison commune à Sou- 
magne, pardevant le bourgmestre et les assesseurs dudit lieu, 
à l’adjudication au rabais de la construction d’une SALLE d’E- 
COLË communale.

Le plan et le cahier des charges de cette construction sont 
déposés au secrétariat municipal, ou l’on peut en prendre ins
pection.

Soumagne , le 28 février 1836.
Pour le bourgmestre, M.J. ANCION-, assesseur.

~ ADJUDICATION
DES TRAVAUX

A EXÉCUTER A L’ÉGLISE St. PHOLIEN
A LIÈGE.

Lundi, 21 courant, à 2 t{2 heures après-dîner, le con- 
sed de fabrique de l’église de St. Pholien, rendra en adju
dication publique, par voie de soumissions et au rabais , les 
TRAVAUX à exécuter pour la construction d’une TOUR à 
faire à ladite église.

Le plan et le cahier des charges sont déposés au pres
bytère , où l’on peut en prendre inspection.

Ne seront admis à concourir que ceux qui auront remis, 
au plus tard dans la matinée, à l’administration, une sou
mission cachetée. ; j

ADJUDICATION DÉFINITIVE
DÛ

CHATEAU
ET DES FORGES DES ROCHERS ,

ET

DES TERRES , VIGNES , PRAIRIES 
ET BOIS EN DÉPENDANT.

Lundi 14 mars prochain, à 11 heures du 
matin, à la requête du curateur de la succes- 

—siou vacante de feu le sieur Collart de Fisch- 
bach et de sa veuve , il sera procédé h Mersch, jilrovince 
de Luxembourg, en présence de M. le juge de paix et par- 
devant le notaire SUTTOR , en son étude, à 1 adjudication 
publique et définitive du CH A TÉ AU ét des FORGES des 
Rochers, commune de Manternach, canton de Grevenma- 
cher, province de Luxembourg, consistant en deux feux, 
un marteau, une fenderie, un laminoir, une scierie , un 
moulin à farine à l’anglaise , places , halles, mines , jardins, 
terres, prés, vignes, haies et bois en dépendant.

Ces bois sont entre autres : Kirthusch, de la contenance 
de 244 hectares, Kempel, Spentgen , Schloedchen , Alt- 
husch, etc.

La mise à prix , resultant de l’adjudication provisoire qui 
a eu lieu le 23 du courant à Grevenmacher, est fixée à 
107,770 francs.

La vente se fera d’abord par lots, qui seront ensuite réunis 
en un ou plusieurs grands lots.

Des exemplaires du cahier des charges sont déposés chez le 
notaire ci-dessus indiqué, chez le curateur de la succession 
chez les avoués DENIS , à Arlon , et LANftMANN , à Luxem
bourg.

Larochette , le 25 février 1836.
Le curateur de la succession vacante , 

CLÉMENT^, notaire à Larochette. 279

A LOUER
POUR ENTRER TOUT DE SUITE EN JOUISSANCE.

Le CHATEAU DE R.UYFT, avec cour ^ 
remise, écuries, jardins garnis d’arbres frui- 

! tiers, plusieurs beaux bosquets, de vastes 
_ , * étangs, droit de chasse , etc. , situé en la com

mune de Henri-Chapelle , pres de la chaussée.
S’adresser pour les prix et conditions , en l’dtude de Me 

OPHOVEN , jnotaire à Serve, ou en la demeure de M» 
OPHOVEN, juge de paix,, rue Haute-Sauyenière à Lié^e.

29Q

Öfttte
DE

TROIS PRAIRIES,
M'DUSART, notaire à Liège, fait savoir que le lundi 21 

mars courant, à 10 heures du matin, il VENDRA aux en
chères , en son étude, rue Féronstrée , les trois PRAIRIES 
dont la désignation suit, savoir :

1° Une de 34 perches 87 aunes, tenant à Joiris; Joseph 
Declaye, Lambert Rasquinet Francois Dewandre et à Guil
laume Jacquet.

2° Une de 21 perches 79 aunes, vis-à-vis de Coronmeuse , 
tenant à Léonard , aux hospices civils de Liège , Germay , 
Jos. Simonis et à Jacquet.

3° Et une de 4 perches 35 aunes , tenant à Chantraine, 
Declaye , Germay et à la Meuse.

S adresser audit notaire. 6

SOCIÉTÉ ANONYME
BREVETEE BAH LE GOUVERNEMENT BELGE.

CORDAGES EX ALOËSs

Cordes plates et rondes à l’usage des houillères, cordes de 
navigation , pour fabriques , agriculture, roulage , pêcheries 
cordes a puits, pour poulies , filets de tenderie, longes, 
traits , guides , etc. , etc. 0

Les cordages en aloès , connus depuis peu de temps en 
France , et dont 1 usage est généralement introduit aux États- 
Unis, ont le brillant de Lrsoie ; ils sont inaltérables par l’eau , 
cbànvreDt P US ^ 6t beaucouP plus légers que ceux en

Midgré ces avantages incontestables, que l’on garantit 
d ailleurs, le prix des cordes en aloës est inférieur d celui 
des cordes en chanvre.

Le magasin exclusif pour les provinces de Liège et de 
Namur est chez M. DARBFONTAINE-LAMBINON, place 
de 1 Université n° 263 , à Liège. ^ 4

VENTE PUBLIQUE.

Le 11 mars 1836 , à 10 heures du matin, M- 
Pierre Bertrand , cessant l’axploitaüîon de sa 
ferme à Vîllers-l’Evêque, y fera vendre au 
plus offrant, par le notaire FRANCKEN , neuf

__ beaux chevaux et poulains , 8 bêtes à cornes,
6 truyes et 25 cochons dits nourrains , 120 bêtes à laine , 
charriot, charrette, charrues, herses, et autres objets.

A CRÉDIT. 9

VENTE
d’une

JOUE MAISON,
LIBRE DE CHARGES.

Lundi, 21 mars 1836, à deux heures de relevée , le no
taire DELEXHY exposera en VENTE aux enchères, en son 
étude , rue St. Severin , UNE MAISON à porte cochère , 
portant le n° 639, sise à Liège, rue du Pot-d’Or.

Cette maison se compose, au rez-de-chaussée, de trois pièces 
fraîchement décorées, cuisine, pompe , deux cours, remise et 
écurie ; cinq pièces à l’étage , chambres de domestique, vastes 
greniers et belles caves.

L’adjudicataire pourra , s’il le trouve convenable, acquérir 
la petite maison, joignant à la précédente et faisant le coin 
de la rue du Mouton-Blanc, laquelle est à vendre de gré- 
à-gré.

Par le percement fort probable de la rue du Pot d’or au 
quai de la Sauveniere , les maisons de cette rue deviendront 
propres à divers genres de commerce et par suite augmente
ront sensiblement de valeur.

On peut visiter ces maisons tous les jours dans l’aprês- 
dinée ,, de deux à cinq heures, les samedis et dimanches 
exceptés.

S’adresser au notaire DELEXHY pour voir les conditions 
de vente et les titres de propriété. 264

VENTE DE BOIS SCIÉS.
Mardi quinze mars 1836 , à neuf heures précises dans le 

chantier au sieur L. DELVAUX, sur Avroy, on vendra une 
partie des plus considérables de bois sciés , savoir : une 
quantité extraordinaire de planches, quartiers, barreaux et 
feuillets de chêne fort secs, propres a employer de suite, 
de toute longueur, depuis Î2 jusqu’à 21 pieds, pour faire 
de^beaux planchers ; une très-grande quantité de posseleti, 
pieces de bois , terrases et wères ; une grande partie de 
planches et lattes de bois blancs, de bouleau et de plan
ches, quartiers et lattes de hêtres; beaucoup de beaux hor- 
rons de chêne, de frêne , de cerisier, et de bouleau ; planches 
exhortons de sapins; beaux horrons de sauls, fort secs; 
très-belles planches d’alette, gros madriers de frêne, propres 
au charonnage ; lattes à plafonner , plusieurs cents de rais 
et jantes, etc., etc. Argent comptant. 3

Le 21 mars (836, à 2 heures de relevée, il sera procédé 
par le ministère de Me BIAR , notaire à Liège , en son étude' 
rue Vinave d’Ile n» 43 , à la VENTE aux enchères publiques’ 
d’environ 24 VERGES , mesure locale, de TERRE labourable 
et VERGER , ne formant qu’un ensemble, situé au faubourg 
St-Laurent, quartier de l’Ouest de la ville de Liège joignant 
d’un côté au grand chemin du faubourg etc., et d’un autre à 
la maison cotée 1068 bis.

Ce terrain dans lequel se trouve un puits qui ne tarit 
jamais, et cTou Ton découvre «ne grande partie de la ville 
et des alentours, convient,. par sa situation agréable et son 
etendue , pour y bahr une ou même deux maisons de cam
pagne; Userait aussi, par sa proximité du nouveau chemin 
de fer tres-avantageux pour y ériger tout établissement de 
commerce quelconque. ■ ue

L’acquéreur aura toute sécurité.
S adresser, pour voir ce bien, au propriétaire qui habite

e, riISe0niQ° '°,63 bis’ mème feubourg, et pom?connaiîre 
les titres et conditions en l'étude dudit M' BIAR. 287

acréabw! fPtse,nten?e"‘ ™e i.0,ie MAISON de CAMPAGNE, 
fn.e7ii .i'UCe’ a Lixhe rive gauche delà Meuse , à un 
quart ae lieue dessous-Vise, avec cour, remise, «table et écurie, 
giana jardin , et prairie. S’adresser au n» 700 , rue Fé
ronstrée. ’ .jn,

HOPITAL MILITAIRE DE LIÈGE.

Une quantité de <988 litres de VIN rouge de BORDEAUX, 
qui existe à cet établissement, y sera vendue publiquement , 
lundi 14 mars 1836, à H heures du matip. ^

Nl



VENTE AUX ENCHÈRES,
POUR SORTIR DE L’INDIVISION,

d’une

MAISON AVEC GRANDE COUR,
SITUÉE SUR LE CHAFFOUR,

A LIÈGE.

Lundi 21 mars(836,à 10 heures du matin, MeLAMBINON 
exposera en VENTS,aux enchères publiques , au plus offrant 
et dernier enchérisseur , en son étude, sise place derrière 
l’hôtel de ville à Liège :

Une MAISON cotée n° 547 i grande cour, pompe , trois 
pièces au rez de chaussée, autant aux. premier et second 
étages et un grenier au-dessus : le tout en très-bon état, 
situé rue sur le Chaffour à Liège, joignant à M, Coune 
et autres.

Cette maison, par ses accessoires et sa situation , est 
propre à différentes branches de commerce et est d’un revenu 
annuel de 600 francs.

Il y a toute sécurité pour acquérir et des facilités seront 
données à l’acquéreur pour le paiement du prix.

S’adresser audit notaire , dépositaire des titres de propriété.
275

VENTE D’UNE MAISON.

Lundi 14 mars 1836, à deux heures, le notaire PAQUE 
exposera en VENTE aux enchères , en son Aude, rue Sou
verain-Pont, UNE MAISON, sise à Liège, place St-Denis , 
n° >45 , avec un bâtiment, dans la rue de la Régence, ayant 
18 pieds de largeur.

S’y adresser ou audit notaire. 263

Dent?
-DE

DEUX BELLES FERMES ,
SISES A RAFHAY, COMMUNE D’OLNE.

Le lundi, 14 mars 1836, à dix heaires du matin, en l’étude 
et par le ministère de Me REGNIER, notaire à Olne ; on expo
sera en VENTE publique et à l’enchère, deux FERMES, la 
première occupée par le sieur Renson-Leclerc, contenant outre 
les bâtimens d’habitation et d’exploitation environ 5 boniers, 
10 verges grandes, en trois prairies et jardin légumier, formant 
un seul et même ensemble.

La seconde tenue à bail, par le sieur Servais Leclercq, 
contient environ six bonniers, outre les bâtimens d’ha
bitation , divisés en sept prairies , dont quatre tiennent 
aux bâtimens de la ferme, les aatres tout à proximité.

Cette vente offre toutes les sécurités désirables.
S’adresser pour tous autres renseignemens, au soussigné 

notaire, ou au sieur S. J. Lejeune, propriétaire à Xhendelesse.
signé, P. M. RÉGNIER, notaire, 245

EAU MMERALE
INVENTÉE PAR J.-p. JÖNCQUET,

COIFFEUR, BREVETE PAR LE ROI-

On trouve chez GILLON-NOSSENT, xue 
du Pont-d’lle n° 32 v un Assortiment 
choisi de PARFUMERIE Française et 
Etrangère; savoir :

Amandine, nouvelle pâte de toilette, extraite d’amandes et 
de pistaches, dont elle réunit toutes les propriétés onctueuses 
et adoucissantes, blanchit la peau, lui donne delà fraîcheur 
et la préserve des gerçures Elle possède aussi l’avantage pré
cieux d’enlever le feu du rasoir et de s’opposer aux boutons 
qui suivent ordinairement l’usage indispensable dusavon pour 
la barbe.

Savon d’Aveline mousseux.
Crème et savon d’amandes amères.
Crème balsamique de sir Grenouck, qrii blanchit la peau-, 

et ote les-boutons, les taches de rousseur et le haie.
Savon onctueux ; savon à larose de.Demarson, et autres.
Fluide de Java ; régénérateur ; huile antique ; véritable ma

cassar ; pommade graisse d’ours canadéenne et autres , de tous 
prix et de toutes odeurs.

Extrait de Portugal de Houbigant-Chardin; idem de Maurice 
Riban de Montpellier.

Essence vestimentale, qui toe les taches aux soiries et au
tres étoffes.

Véritable eau de Ninon; eau de Botot; eau de Mousseline; ex 
trait de vétivert, qui a aussi la propriété d’empêcher les mites, 
vinaigre de Bully ; eau de rose double; eau-de-vie cle lavande 
double et ombrée; poudre pulvériue et poudre de Liban pour 
teindre les cheveux ; poudre de Charlard ; poudre de Ceylan 
et Ma-ot-cha pour les dents; pâte d’amande et farine de 
noisette

On trouve aussi chez le même, la gelée brillantine, nouveau 
eosmétique indispensable aujourd’hui pour la coëffure des da
mes. Cette gelée donne aux cheveux un brillant agréable, les 
fixe d’une manière durable, et leur donné'ùne consistance qui 
permet de leur faire prendre la position que Ton veut. Ce cos
métique est encore utile pour la toilette des hemmes, puisqu’il 
sert à fixer, non-seulement les cheveux, mais les favoris et les 
moustaches.

Le même tient les eaux de fleurs d’orange d’JIyères et les 
eaux de Cologne des trois Farina.

ADMINISTRATION COMMUNALE
DE HERSTAL.

Le lundi 7 mars 1636 , à 3 heures après-dînée , l’administra
tion communale de Herstal fera procéder , à Thôtel-de-ville 
de ladite commune, par le ministère de Me MOXHON , no
taire à Liège, a la VENTE aux enchères, en deux ou trois 
lots , de BEUX PARCELLES de TERRAINS communaux 
propres à bâtir :

PREMIER LOT.

Une parcelle de terrain vague, contenant 8 perches 6 
aunes , sise en Milsauçy, commune de Herstal, tenant d’un 
côté au chemin de Milsauey , d’un deuxième à la dame veuve 
Michel Courard, et des autres côtés à la commune.

DEUXIÈME ET TROISIÈME LOTS-
Une parcelle de terrain vague , contenant une perche 

soixante douze aunes carrées , sise à la chapelle St-Lambert, 
commune de Herstal, joignant d'un côté à nu ruisseau, et 
de l’autre à la grand’route.

Cette dernière parcelle sera d’abord vendue en deux lots 
et ensuite en masse.

S’adresser pour ,prendre connaissance des plans et condi
tions de la vente à M. le bourgmestre de Herstal ou audit 
notaire MOXHON. 3j

Après six ans de travail, il est parvenu à découvrir le 
vrai moyen , non-seulement d’empêcher la chute des cheveux, 
quelqu’en soit la cause, mais encore d’opérer leur régéné
ration. Les personnes qui ont employé sans succès des moyens 
pour obtenir ces avantages, peuvent se rendre chez lui, il 
leur enseignera la manière dé faire usage de son eau. Il vend 
le flacon 10 florins.

S’adresser rue de la Régence , n° 738, à Liège.
IIprévient qu’il fera poursuivre suivant la loi, ceux qui se 

permettraient de contrefaire son cachet.

Il end toupets et perruques avec implantés, tant pour 
hommes que jpour femmes "et fabrique des tours en che
veux et en soie, le tout au dernier goût. Il tient la véri
table pulvél ine pour teindre les cheveux en noir et en châ
tain, etc. 201

EN VENTE
Chez les principaux libraires du royaume :

■COLLECTION
DE

CHRONIQUES LIÉGEOISES INÉDITES
PUBLIÉE PAR M. L. POLAIIN ,

Conservateur des archives de la province de Liege
1° La Mutinerie des Rivageois , par Guillaume de Meeff 

XVIe siècle. 1 vol. 8®. Prix 2 frs. 50.
2“ Sous presse. Le Patron de la Temporalité, par. J. de 

Hemricourt. — XIVe siècle. 7g

Composé des meilleures nouveautés littéraires, réimprimées sitôt leur mise 
en vente à Paris ; imprimé avec luxe sur papier vélin satiné, orné de couver
tures imprimées en couleur.

Parmi les ouvrages déjà publiés, nous admettrons seulement quelques 
chefs-d’œuvre de Balzac, Jacob, Victor Hugo-, Sand, Sue, Soulié, etc.

Le Muséum distribue tous les dimanches au prix de
SOIXANTE CENTIMES LE VOLUME, _

format in-89, ou in-32, reproduisant exactement un volume de Pans du prix 
«le 7 francs 60 centimes.

Le Muséum s’expédie franc déport dans toute la Belgique, avec aug
mentation de 10 centimes par volume. On souscrit pour un trimestre ou 
12 volumes coûtant 7 fr. 20 c., au lieu de 90 fr. prix des éditions originales.

Chaque ouvrage de l’édition in-32 du Muséum, se vend séparément au prix 
de 75 centimes le volume.

* BRUXELLES,
CHEZ LES ÉDITEURS DU MUSÉUM LITTÉRAIRE, 22, RUE DE LA PÉPIBIÈRR,

ON SOUSCRIT AU BUREAU DU POLITIQUE-

APPARTEMENT au PREMIER, à LOUER , rue de fc 
Cathédrale n° 3. ' 258

BOURSES.
PARIS, LK 3 MARS.

Fond» Pdblics.

ANVERS, LE 4 MARS,
Changes.

COURTS JOURS. DEUX MOIS. TROIS MOIS*

Amsterdam. . . . • 
Rotterdam. . . . . 
Paris pr fr. ( 00 . . 
Londres pr Estr. . 
Ham. pr 4O HB. . .
Bruxelles................
Gand.....................

7t8 o[o p.
7[8 p. 
fl. per. A
fl. (2 (0
35 3,16 P
\ <l4v P 

FONDS PUI

fl. 5i8pert. P 
fi. 12 02 1,2P 
35 0/0 P

L1CS.

1 °[„ perte

34718, f

Cinq pour cent, comptant. .
» » fin courant.

Trois pour cent, comptant. .
» » fin courant.

Naples. Cert. Falc., comp. .
» » tin courant. .

Esp. Dte. ac. 5 °/0 J 1er nov. comp 
O O fin cour.

» Dte. diff. sans int. compt.
» Dte. pass, sans int. compt.
» Emp. des cort. J. de mai 1834 
» » fin cour. .
» Empr. royal. J. de juill. 1834 
» » fin cour.
» Rente 3 p. c. J. d’avril (834.
» » fin cour. .
» Rente, perp. J. de juill. ( 834 
» fin courant.

Coupons cortès..........................
Rome. Rs. 5 p. c. compt. . . .

» fin courant. . .
Belgique. Empr. 4 83 ( , compt.

e » fin cour. .
Banque de Belgique...................

JOUR
précédent.

Codes 
du jours

HO 90
000 00

80 75
00 00
99 85
00 10
46 3,8
00 0/0
(7 7,8
15 1,8
00 0/0
00 0|0
34 0,0
00 0(0
00 0|0
00 0/0
00 0[0
00 0|0
00 0/0

103 5/8
000 0/0
103 3/4
000 0/0
114 o[o

109 10 
000 00 

81 00 
00 00 
99 85 
00 00 
46 1/8 
00 OiO
00 0[0
15 1/4 
00 O[0 
00 0(0 
00 o(o 
00 0(0 
00 0|0 
00 0|0 
00 (M 
00 0|0 
00 0|0

103 3j4 
000 »1»
104 OjO 
000 0)0 
114 f/4

AMSTERDAM, le 3 mars.
Dette active.

» différée. . . 
Billet de chaiice. . 
Syndic, d’amort. .

» 3 l,/2. . .
Soc. de comra, . .

55 l5/l6 
1 5/32 
24 3/4 
96 3/8 
81 3[8 
4 31 3(4

Rente française. 
Métalliques. . . . 
Russie , H. et Ce. 
Esp. rente perp. 
Naples falconnet. 
Brésiliens............

81 0[) 
100 lit
104 3j4 

00 0)0 
00 0|) 
87 3,4

LONDUES , le 1er mars.
3°/„, consolidés . . 
Bel. cm. (832 C.D. 
Holl. Dette active.
ld. 5 p c.............

Portugais, 5 p. c. .
Id. 3 p. c. . 

Espagne. Cortès. .

92 0[0 Escompte. . . . ; ,
103 i|2 Différées. .....

56 0/0 Passives..................
00 0/0 Russie.....................
82 5(8. Brésil. Emp. 1821.
52 Mexicains, 5 p. c..
45 7pj Colomb...................

00 Oïl 
23 1,4 
15 1,0 

111 0,1 
88 0,0 
36 0,0
00 (i|j

Fonds. INT. COURS. Fonds. INT. COURS.

VILLE » fl. 500 (48 0[0 P
d’Anvers. BRÉSIL. 5

Dette activ* 5 (04 3j4 A E. àL (824 87 A
» différ. 43 !]4 ESPAGNE.

Belgique. B. Guebh. 5.
Emp. 48 m. 3 101 5[8 A R. P. à Am 5
A. B. 1835. Emp. 1834 457l8à45q2
Act. de la B. Dette diff.
Hollande. 2 1/2 Cortès à P.
Dette act. . 4 ([2 « à L.
Rte. remb. 2 1|2 98 (fiO P dito Coup.
Autriche. NAPLES.

Métalliq. . 5 (03 1.8 P Cert. Falc. 5 93 3|4 A
Lots fl. (00. 26 A ÉTAT-ROM.

» fl. 250. 4 428 jlevéej 1832. 5 (02 q2 *
fl. fl. 500. 4 682 P à An. (834. 5 99 112 A
Pologne.

Lots fl. 300. 121 Ail

BRUXELLES , le 4 mars. 
Emp. R., fin cour 

» pr. à ( mois 
Dette active. . .
Empr. de 1832. .
Act. Société Gén.
So. de Com. de qv 
Bau. de Belgique 
So. du c. de S.-O 
S. Hauts-Four. .
Wasme-Hornu. .
Banq. fonc. . . .
S. du Cha. Flenu.
Sçlessin. .....
Société nationale.
■Gal.-Rus. ad. Br.
Levant de Flenu.
Gharh. d’Ougrée.
Sars-Longchamps 
Fourn. desVennes 
Dette active. Hol. |
Synd. d’amort. .

(01 1 (2 1 -.ost. r. av. cour.
000 0|0 D' » inscrip.
53 3j4 A| Vlètalliques. . . .
99 1/2 P Naples. .....

790 A Some..................
130 3i4 A Brési. Botscli.. .
H4 Emp. Ard. (835.
107 1/2 Emp. Guebh. . .
1(91/2 P. à Ams. . . .

98 et P Fin cour............
98 3/8 P D. différée. . . .

H 1 ld. (835 . . .
104 Cortès à Paris. .
1(8 1/2 » à Londres.

1

O
,

'O00

Coup. Cortès. . .
(00 P CHANGES.
105 1/2 P Amsterdam . . ■
(02 0/0 A Londres et. . • •
102 0/0 1 1 K 2 mois. . •

1 55 0/0 A I Paris...................

98 0,0 *
97 7,8 f 

(03
9ï7j8i 
(02 fil1 
86 3(4 
45
O00 0)0 
00 0|0 
00 0A 
(8 oçl
22 fi2 
00 0,0 
00 0[0 
00 0,0

0[0 F

0 0[0

MARCHANDISES.—■ Ventes par contrat privé.
50 halles café Brésd, à 3l cts. eut.

426 halles coton Géorgie, par Rouble , prix inconnu^__

ARRIVAGES AU PORT DANVERS DU 3 MARS- 
Plusieurs navires en vue.

VIENNE, LE 24 FÉVRIER.:
Métalliques, 102 7,8. — Actions de la banque , 1361 il2, 

H. Lignac , lmp. du Jour, rue du Pot-d’Or , n° 622,a


